
 

 

 

 

Détails des pièces justificatives  

pour le BILAN (à fournir) 

 

 

Vous allez peut-être obtenir une dotation en volants pour 

l’année 2016, vous devrez justifier d’une dépense équivalente au 

montant attribué. 

Exemple :   

Vous avez eu 1 300€ de volants en 2016 

   Vous devez justifier de 1 300€de dépenses d’achat de volants  

 

(*) Faire des copies de vos factures  

 


